
NFT ET DROIT D’AUTEUR
Conférence d’ouverture du double diplôme M2/LLM Propriété intellectuelle fondamentale et 
technologies numériques - Université Paris-Saclay

En codiplômation avec l’Université Laval (Québec) et l’Université Autonome de Madrid (Espagne)
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de 17h30 à 21h30

Vendredi 
Novembre 202218

ADAGP (Société des auteurs dans les arts graphiques 
et plastiques)
11 rue Duguay Trouin, 75006 Paris
Inscription obligatoire  sur sphinx :
https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/v4/s/zz3evd 

L’événement sera suivi d’un cocktail

Mot d’accueil
Marie-Anne Ferry-Fall, Directrice de l’ADAGP
Les enjeux d’une rencontre artistico-technologique
Alexandra Bensamoun, Professeure de droit, Directrice du M2/LLM 
PIFTN, Université Paris-Saclay
NFT : entre protection et contrefaçon
Vincent Varet, Avocat associé, Varet-Près-Killy société d’avocats
Les propositions du CSPLA (ministère de la Culture)
Jean Martin, Avocat, Président de la mission NFT
Regard du Canada
Sophie Verville, Professeure de droit, Université Laval, Québec
Regard d’Espagne
Pilar Camara, Professeure de droit, Université Autonome de Madrid, Espagne


